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La Commission de la fonction publique (CFP) est un 
organisme public neutre et indépendant doté d'une
double mission de tribunal administratif 
et d'organisme de surveillance. 

L: indépendance et l'autonomie de la CFP lui sont conférées 
par la Loi sur la fonction publique. 

La CFP fait rapport de ses activités directement à
l'Assemblée nationale. La présidence et les autres
membres sont nommé(e)s, sur proposition du premier 
ministre ou de la première ministre, par une résolution de 
l'Assemblée nationale approuvée par au moins les deux tiers 
des député(e)s. 
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Historique de la CFP 

Les grands jalons 

1943 

Création de la Commission du service civil 
pour protéger les fonctionnaires du 
favoritisme politique lors de l'embauche 

1961 

1965 

Introduction de la syndicalisation 
des employé(e)s de l'État 

- Adoption de la Loi de la fonction publique
- Création de la Commission de la

fonction publique (CFP) : évaluation,
admissibilité, surveillance et enquête 1979 

1984 (1•'avril)

- Entrée en vigueur de la Loi sur la 
fonction publique (LFP)
- CFP: tribunal administratif et 

organisme de surveillance 

LFP actuelle: principes d'impartialité et d'équité des 
décisions concernant les fonctionnaires, et d'égalité 
d'accès de tous les citoyen (ne)s à la fonction publique 

2004 (1"'juin)

2019 

Dispositions relatives au harcèlement psychologique 
(Loi sur les normes du travail, article 81.20) faisant 
partie des conditions de travail des salarié(e)s 
nommé(e)s en vertu de la LFP 

Nouvelles responsabilités confiées à la CFP: 
gestion des griefs d'arbitrage 

2021-2022 

Modifications au processus de 
recrutement et de promotion des 
fonctionnaires: remplacement de la 
qualification par la sélection 

2025 (5 novembre)

Dépôt du projet de loi 7 : abolition de la CFP et 
transfert de ses activités au TAT (tribunal, greffes et enquêtes) et 
au SCT (services administratifs et activités de surveillance) 















Organisme de surveillance 

Les objets des enquêtes de la CFP lui sont soumis par des fonctionnaires 
ou des citoyen(ne)s, par exemple des candidat(e)s à un processus de dotation 
dans la fonction publique québécoise. 

La CFP n'enquête pas sur les situations 

• faisant l'objet d'un recours devant son tribunal ou une autre instance;
• faisant l'objet d'un grief en vertu d'une convention collective;
• concernant une intégration à une classe d'emplois nouvelle ou modifiée.

Clientèle 

Toute personne, qu'elle soit fonctionnaire ou non, peut soumettre 
une demande d'enquête à la CFP pour dénoncer une décision partiale 
ou inéquitable en matière de gestion des ressources humaines 
dans la fonction publique québécoise. 

Cette clientèle inclut notamment les fonctionnaires syndiqué(e)s, 
les associations ou les syndicats et les citoyen(ne)s. 
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La CFP offre un service de renseignements (par téléphone, par courriel 
et par formulaire en ligne) sur les recours devant son tribunal et sur ses 
activités de surveillance. 

Afin de préserver son impartialité, la CFP ne fournit ni conseils juridiques 
ni procédures concernant un recours auprès de son tribunal ou de toute 
autre instance. 

Un outil d'aide en ligne est également disponible à l'accueil 
du site Web de la CFP. 
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cle la c:FI) 

800, place D'Youville, 7e étage 
Ouébec(Ouébe� G1R3P4 

Heures d'ouverture 

Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Téléphone 

418 643-1425 
1 800 432-0432 (sans frais) 
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Courriel 

cfp@cfp.gouv.qc.ca 

Site Web 

cfp.gouv.qc.ca 
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